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Fermeture du secrétariat :  
 

Le secrétariat de mairie sera fermé au public du 04 février au 12 février 2010. 
 
Calitom : 
 
Calitom a décidé de ne pas renouveler le calendrier de collecte sélective habituellement adressé en 
début d’année avec la lettre d’information. 
L’information est disponible sur le site internet www.calitom.com à la rubrique Ma commune. Un 
programme permet de connaître en temps réels les deux prochains jours de collecte de sa commune. 
Calitom vous invite à vous orienter soit vers le site  ou au numéro suivant : 08.00.50.04.29. 

Nos jours de collecte : Sacs jaunes   Nos jours de collecte : Sacs noirs   

 les vendredis semaine impaire     Tous les jeudis 

Prochaines collectes :     Prochaines collectes : 

Vendredi 5 Février 2010    Jeudi 04 février 2010 

Vendredi 19 Février 2010    Jeudi 11 février 2010 

Le salon des métiers et de la formation : 
 
La 22ème édition du F.O.F.E, le salon des métiers et de la formation se déroulera les vendredi 5 et 6 
samedi  mars prochain au Parc des expositions du Grand Angoulème. Le F.O.F.E est le rendez vous 
annuel de l’information et de l’orientation pour les jeunes, mais aussi pour tous ceux qui souhaitent 
compléter leur formation ou entamer une reconversion. (programme détaillé sur www.fofe.fr). 
 
Ramassage de ferrailles : 
 
Un ramassage de ferrailles est prévu le mercredi 10 mars sur la commune. Merci de vous inscrire en 
Mairie pour profiter gratuitement de ce ramassage à domicile. 

 
Recensement militaire : 
 
Depuis la suspension du service national, le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles 
dés l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire, à la mairie du domicile avec 
présentation d’une pièce d’identité. 
L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, 
examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état. 
Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dés l’âge de 18 
ans. 
 
Comité des fêtes : 
 
L’Assemblée Générale du Comité des Fêtes se déroulera le mercredi 10 février 2010 à 20h30 au Centre 
SocioCulturel. Cette assemblée est ouverte à tous. 


